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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Budgets participatifs  

6 projets en faveur de l’environnement  
soumis aux votes des floiracais 

Jusqu’au 1er juillet 2024 
 

A l’occasion des Budgets Participatifs, la Ville a souhaité mettre à l’honneur les 
initiatives en faveur d’une ville plus verte et plus durable. Après une première 
phase de dépôt de projets qui a eu lieu entre septembre 2023 et janvier 2024, 6 
projets ont été retenus et sont désormais soumis aux votes des floiracais ! 
 
Les projets soumis aux votes 
 

1. ZÉRO DÉCHET DANS LA VILLE ! 
Le principe : Réduire nos déchets et lutter contre leur prolifération dans la nature 
Les actions : 

• Nettoyage festif et citoyen dans différents quartiers de la ville 
• Projection de film et débat autour des initiatives citoyennes de lutte contre les 

déchets 
• Visites du centre de tri des déchets 
• Atelier zéro déchet 

Budget : 10 000 € 
 

2. ABRITONS LA BIODIVERSITÉ 
Le principe : Découvrir et protéger les insectes, oiseaux et autres petites bêtes de 
notre environnement. 
Les actions : 

• Balades naturalistes pour observer la faune et la flore locales 
• Projection de film sur les enjeux de protection de la biodiversité 
• Atelier de fabrication de nichoirs, abris et ruches 
• Création d’exposition photo de la faune locale 

Budget : 26 000 € 
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3. RÉCOLTONS DES FRUITS FLOIRACAIS 

Le principe : Pommiers, poiriers, cerisiers, pruniers… Imaginer et planter ensemble un 
verger communal. 
Les actions : 

• Création et plantation d’un verger pédagogique 
• Atelier de formation à la gestion d’un verger 
• Installation de panneaux pédagogiques sur les arbres fruitiers 
• Conférence autour des enjeux des arbres nourriciers dans les espaces urbains 

Budget : 30 000 € 
 

4. DE L’ALIMENTATION DURABLE DANS NOS QUARTIERS 
Le principe : Apprendre à jardiner au naturel et à cuisiner des produits locaux sans 
gaspiller. 
Les actions : 

• Ateliers de découverte de la permaculture dans les jardins partagés de la ville 
• Rencontres avec des producteurs locaux 
• Ateliers de cuisine anti-gaspillage alimentaire 

Budget : 8 000 € 
 

5. ROULER, SKATER, PATINER ! 
Le principe : S’entraîner aux modes de déplacement doux : vélo, skate, trottinette, 
roller grâce à un circuit ludique respectant l’environnement. 
Les actions : 

• Création d’un pumptrack végétalisé, ombragé et conçu avec des matériaux 
durables 

Budget : 120 000 € 
 

6. DES PERGOLAS VÉGÉTALISÉES POUR L’ÉTÉ 
Le principe : Profiter de structures végétalisées au-dessus des bancs et des tables de 
pique-nique pour lire, manger, discuter ou regarder les enfants jouer… au frais et à 
l’ombre. 
Les actions : 

• Réalisation de structures en bois sur différents espaces publics (square 
Joséphine Baker privilégié) 

• Installation de plantes grimpantes 
Budget : 40 000 € 
 
Comment voter ? 
 
Tout floiracais peut voter pour ses deux projets favoris, entre le 24 mai et le 1er juillet 
2024 : 

• En ligne via le site de la ville : ville-floirac33.fr ou sur https://bit.ly/4bYfeOB  
• Par bulletin, dans une des urnes présentes à l’Hôtel de Ville, à la Fabrique 

Citoyenne ou à la M.270. 
 

https://bit.ly/4bYfeOB
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Et après ? 
 

• Du 24 mai au 1er juillet 2024 : Vote des floiracais pour un projet de 
d’aménagement et un projet d’animation. 

• Les lauréats seront annoncés en septembre 2024 
• Septembre 2024 à décembre 2025 : Les porteurs de projet et les services de la 

ville mettent en place les projets retenus. 
 
 
160 00 euros réservés aux budgets participatifs à Floirac  
 
Depuis 2017, la municipalité favorise l’implication des habitants dans la vie locale au 
travers des budgets participatifs,  
En 2023, la Ville a choisi de réserver 160 000 € du budget municipal pour financer la 
réalisation de projets émanant directement des citoyens. 
 
 
 

 
 

 Plus d’informations : 06 60 94 74 02 - jeparticipe@ville-floirac33.fr 


